


les certificats administratifs 

les demandes de laissez-passer. 

En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Aline François-Colin, délégation est donnée à 
Madame Valérie Coudin et à Madame Anne Behr, adjointes à la directrice des Expositions et des 
Editions, à l'effet de signer, dans la limite des attributions de la Direction des Expositions et des Editions, 
tous actes, contrats, décisions et documents mentionnés au premier paragraphe du présent article. 

Article 2. Délégation est donnée à Madame Céline Geli Jaeger, cheffe du service du pilotage 
administratif de la Direction des Expositions et des Editions, à l'effet de signer, dans la limite des 
attributions de la Directions des Expositions et des Editions, tous actes, contrats, décisions et 
documents mentionnés à l'article 1•'. 

En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Céline Geli Jaeger, délégation est donnée à 
Madame Flavia Donfrancesco-Besson, adjointe à la cheffe du service du pilotage administratif de la 
Direction des Expositions et des Editions, à l'effet de signer, dans la limite des attributions de la 
Direction des Expositions et des Editions, tous actes, contrats, décisions et documents mentionnés à 
l'article 1 °'. 

Article 3. La présente décision abroge la décision DFJM/DEE/2023/61 susvisée. 

Article 4. L'administrateur général est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée 
sur le site internet du musée du Louvre. 

Article 5. Cette décision prend effet à compter de sa publication. 

iVIusée du Louvre 
75058 Paris Cedex o 1 
OI 40 20 )t) )ü 
www.!ouvre,fr 

Fait à Paris, le (] 6\ove '""'- S'C.. 
9-a,J_J

MIN!STÊRE DE LA CULTURE 

Laurence des Cars


